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AU SERVICE SOCIAL ET LA DEBASE 3OCIALE M AFRIQUE

W. Clifford

1. ■ CONSIDERATIONS GEHERALES

"La securite de 1-Etat", a dit Justinien, -eat la supreme lox".

A mesure que les problemes sociaux prennent dc 1'importance Sur le con-

txnent afrxoain en voie de developpement, les nations qui viennent d'ac-
oeder a 1 -independance doivent se soucier davantage de leur security

xnterxeure aussi bien qu'exterieure. Mais la defense sociale signifie
Men plus que ia simple protection de la sooi.t. cQntre ies oplninel8 ^

les indxTidus anti-sooiaux. Selon U. ,iar0 Jtaoel, elle resonnalt le devoir
de la sooxete envers le delin.uant, s'efforce de creer un equilibre entre
oelux-cx et la societe et se refuse a prendxe oontre lux des mosu,es de

securxte qui ne soient que des instruments administratifs. En effet, la

defense sociale oet en relief la nature unique de la personnalite hu.aine
et 1 importance des valeurs morales^/.

La defense sociale ainsi concue est done manifestement du domaine des
travaalleurs sociaux de toutes categories, qu'ils aient a s'occuper directe-
.ent ou non des delinquants. n i.porte que tous les travailleurs sociaux,
W xls soient specialises da.s le service social individuel ou dans le

.ervioe social de groupe, fa8Sent de cette notion une do celle. qui, con-

""^ ^ th^16 9t la **** - -us les aspects du service social.
Elle cadre d'ailleurs tres bien avec les preoccupations des travailleurs

.ocxaux qux se consacrent au developpement oom.unautalro, etant donne qu'ila

travaxllent directed a 1'edification de societes saines, sures d-elles "
et, partant a la prevention du cri.e et des autres manifestations de per-
turbation sociale.

socxal (octobre Oppenheimer, Lusaka),
is, 1954) page 5?
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A certains egards, la defense sociale est "le verso" de ce develop-

peraent social auquel les assistants sociaux africains attachent tant de

prix a cette periode de l'histoire de leur continent. Certes, la defense

sociale fait fond sur le developpeiaent economique et social parce qu'il

ofire le inoyen de resoudre "bon nom'bre des problemes sociaux qui sont a

l'origine de la criuinalite. Cependant, elle1 souhaiterait qu'on s'attache

aux aspects sociaux tout autant qu'aux aspects economiques du developpement,

ce qui serait le mieux assure' si I1on confiait aux travailleurs sociaux

un r6le important dans la planification du developpement.

D'autre part, etant donn£ les conditions propres a l'Afrique, on ne

doit pas meconnaitre 1'importance du r6le des travailleurs sociaux pour la

diffusion des normes et des valeurs sociales. La notion de crime ne se

rapporte pas seuleraent au comportement, niais aussi aux no:"?^^ par lesquelles

le comporteraent est juge. C'est en fixant des ideaux et des normes de con-

duite dans les nouvelles zones urbaines, qui ne sont pas encore organisees,

que le travailleur social est en mesure d'apporter uns de ses contri"butions

les plus importantes.

Si 1951» Bovet nous a rappele qu'aujourd1 iiui com^e au XlXeme siecle,

oeux qui croient au "criminel de naissance" s'opi:osent a ceux qui pensent

avec Victor Hugo qu1 "ouvrir une ecole, c'est feroier une prison",*-^

II s'agit d1 attitudes mentales qui ne sont pas toujours conscient.es et,

auxquelles a notre epoque la recherche scientifique vcut. donner un certain

eclat. Quoi qu'il en soit, rares sont les administrations modernes qui

sont disposees a pousser a 1'extreme l'une ou 1'autre de ces attitudes.

Oh a trop parle de I1influence du uilieu et de 1'interaction des facteurs

biologiques et des facteurs aocioIOGiques pour que nous puissions continuer

de croire que seuls agissent le temperament ou les caracteres innss. Et

I1elaboration d'une psychologie de l'individu de caractere ^npirique, pour

l/ L. Bovet : "Psychiatric Aspects of Juvenile Delinquency", WHO

Monograph Series 2To. X, 1951; p.13. T" <■■ ■■
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ne pas parlerdu phe'nomene de la recrudescence de la crirninalite dans

lea societes prosperes, ne parvient pas a nous convaincre que. la dif- :

fusion de 1'instruction et la prosperity entraineront la ;f©rmeture des ,.

prisons. II importe done que 1*assistant social s1attache aux deux

aspects de la question. II doit §tre pr§t a s'occuper des individus qui

sont des delinquants et des problemes des families d'ou sortent de& .;;..:■.. .

delinquants, et a, travailler avec les associations qui peuvent agir si

profondement sur les modes de comportement.

Si le developpement economique et social peut contribuer a, la preven

tion du crime en Afrique, il n'est pas, pour le travailleur social, 1'unique

forme de defense sociale. On devra se soucier tout autant des conseils

personnels et des services individuels, de la sante mentale, de la protec

tion des detenus et de leur surveillance apres leur mise en liberte, de la

probation, de la protection de l'enfance, de I1orientation matrimoniale

et des activites sociales s'y rattachant.

Cet element particulier qu'est la defense sociale se retrouve done

dans presque toutes les activites des travailleurs sociaux en Afrique, mgme

des assistants sociaux non specialises ou de ceux qui se consacrent au

developpement comiaunautaire. Quelle que soit 1»institution a laquelle on

pourra les attacher, les travailleurs eociaux auront a s'decuper, directe-

ment ou indirectement, de la prevention ou du traitement des comportenients

anti-sooiaui. Par. ailleurs, toutcs les aotivites de "redressement" des

delinquants, dans des institutions ou non, quelles que soient les fonctious

confines aux travailleurs sociaux ou aux multiples professionnels ou admi-

nistrateurs en vue d'integrer des ^esures preventives dans le systeme social,

reinvent des notions fondamentalee et des methodes du service social. ■

A cet e-gard, la situation dans les pays d'Afrlque resoemble (peut-etre

l'importance accordee au developpement est-elle plus grande)' a la situation

qui existe dans les pays plus avances. C'est apres un examen minutieux de

cettecompenetration des buts et: des formes de la/defense sociale et de

1'action sociale generale qu( Elliot Studt a pu conclure, en Amerique, que :
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"Aucune specialisation particullSre ne semble requise pour la preparation

des travailleurs sociaux (professionnels) a prendre leur place dans les -:

services de redressement. La■-method© fondamentale de la formation au .*■

service social convient tout particulierement Men pour la recherche d'une

solution aux problemes humains qui se posent dans les services de redres

sesent

H ajoute cependant :

"Un programme d1 etudes plus e"toffe est indispensable si I1 on veut que les

travailleurs sociaux soient prSts a, se consacrer a des fonctions de re

dressement, aussi bien qu'a des fonctions dans n'importe quel autre domaine

du service social.n~^

Studt a egalement fait valoir qu'une etude des methodes de redressewent

peut. beaucpup contribuer a parfaire la doctrine, et; la, pratique du service

social et qu'il est necessaire que les travailleurs sooiaux soient les

animateurs de la politique sociale.

. Toutes ces considerations- s'appliquent a l'Afrique ou les dispositions

prises par l'Etat pour la prevention et le traiteraent de la delinquance et

de I'immoralite sojit encore tres imparfaites et ou la formation au service

social en est encore a ses debuts. C'est peut-gtre encore davantage le

cas lorsque des travailleurs sociaux non specialises fournissent divers

types de services sociaux a une seule communaute. ■, ..- .... ..;;■ =-..

i iiais, si I1 on considere que ces activites sont relativenient rgoentes

en Afrique et-que les possibility d' aider les pays en voie de developpement

a inettre au point des moyens de prevention rationnels et des formes ef-

ficaces de traitement sont extrgmement grandes, une responsabilite speciale

incombe aux ecoles de service social. Elles ont le devoir de concentrer

I1attention aur les problemes de la defense sociale, d'^ntreprendre des ,

l/ Elliot Studt : "Education for Social Work in the Correctional Field",
Council on Social Work Education Curriculum Studv, Vol. V.» 1959, pa^es

■ -■-, 49-et.-5©- ■ ■■ ■■■ ■ *' -■ ' -'- ■ ■ ^' ~':' '

2/ Ibid.
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recherohes en matiere de criminologie et de mettre au point des methodes

de prevention et de traitement de la delinquance. En s1occupant des ;

delinquants, elles peuvent acque"rir une experience considerable, interessante

pour l'ens.eigneinent donne sur le service social individuel et le service

social de groupe. JXi fait que l'on fait beaucoup appel a des travailleurs

aociaux non specialises en Afrique, ces ecoles ont une possibility de .

developper les services destines aux delinquants et de diffuser I1experience

acquise dans ce domaine, que sont loin d1avoir les pays avances.

2. LES PROGRAI-1MES D'ETUDE ET LA DEFENSE SOCIALE

a) Recherche ■ _....' ,-:

Pour ex^iner la question de la formation aux services de defense

sociale, on doit connaitre l'ampleur des probleines que suscitent la crimina-

lite et l'immoralite en Afrique. ilais des l'abord, u'ne difficulte se pre-

sente qui tient a ce que les renseigneuents dont n.us aurions besoin font

defaut. II y a bien les rapports officiels, mais les statistiques sont

xnsuffisantes a tous egards et on n'a rien d'autre car aucune enqu§te

d^taillee n'a ete entreprise, si ce n'est en Afrique du Sud.

Par ailleurs, ces problemes se manifestent dans tous les pays du

continent, en particulier partout ou il y a eu, a quelque degre que ce soit,

un developpenient industriel et urbain et nous pouvons gtre assures que la

criininalite est hors de proportion avec les services qui existent en Afrique.

On peut done penser qu'une des premieres obligations des ecoles de

service social est de former des agents oapaU.es d'etudier les problemes

de la crirainalite et de I1im^oralite, t Elles partagent cette obligation,

bien entendu, avec les universites, qui forment des sociologues, des

psychologues, des statisticiens, des Juristes et d'autres specialistes qui

ne manqueront pas de se pencher sur les problemes sociaux. Cependant,

on peut s'attendre a ce que les travailleurs sociaux professionnels soient

plus nombreux et travaillGnt en plus d'endroits que ces autres specialistes,



si bien qu'ils auront toute possibility de fournir les renseignements

requis. ,., .

II decoule done de ce qui precede que la recherche social©, les. •

statistiques et la sociologie sont: des: .natieres qui ont une grande importance

dans le programme des cours fondaaentaux donne"s aux travailleurs sociaux

professionnels. On estime generaiement que ces sujets oonatituent la base

de sciences sociales indispensables a la formation aux disciplines du

service social; mais en Afrique, ou les recherches effectuees sont jusqu'a

present si peu nombreuses et ou la tache qui nous attend est si vaste, ces

sujets prennent une importance plus grande encore.

S'il n'.est pas question de demander aux travailleurs sociaux de se

substituer aux sociologues et aux specialistes de la recherche sociale,

on ne peut nier qu!ils se trouveront bien places pour aider ces specialistes

en les faisant profiter de leurs observations. II devront etre capa^les,.

dreffectuer des enquetes simples, ot liiaitees, mais precieuses, portant sur

leurs propres taches et sur les problemes auxquels ils ont effeativ.ement

a faire face. Particulierement dans les pays ou il n'y a pas encore d'uni-

versite, les ecoles de service social devront s'attacher specialeoent a

chiffrer la criminality et a en etudier les consequences*. Toutefois, qu'il

y ait ou qu'il n1^ ait pas d'universites, les ecoles de service social

auront intergt a elaborer des programmes de recherche qui leur soient propres.

De toute maniere, ces programmes seront necessaires au personnel enseignant

a qui ils permettront de donner un enseignement meilleur; ils seront pre-

cieux pour les; etudiants par les resultats des recherches quails mettront

a leur disposition et, bien entendu, ils permettront aux ecoles de developper

les services qu'elles procurent au payset a la collectivite dans lesquels

elles sont etablies. .

Dans les regions ou les populations sont encore dans une^situation qui

se caracterise par le passage de la vie tribale a la vie urbaine, les
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institutions de formation au service social 'biafune occasion unique de

perfectioriner les uiethodes du service social qu'elles enseignent et

d'examiner avec les e"tudiants, a pied d'oeuvre, le chevauchement'et I1 inter

action du service social individuel et du service social de groupe. Lorsque

l'individu cherche a fairs partie d'un groupe, la meilleure maniere de le

toucher et de l'influencer est d'agir sur ses relations avec le groupe,

mais nous n'en savons pas encore assez au sujet des meilleurs moyens a uti-

liser. De meiae, il se pourrait que les rapports personnels du service

social-individuel aient leur place dans le cadre general.du service social

de groupe mais la question n'a pas encore ete bien etudiee. Ces methodes

perfectionne"es pourraient s'appliquer tout specialement a la prevention

et au traiteaent de la delinquance ou du comportement asocial.

n importe quo les notions de service social adoptees pour la formation

s'appuient sur les materiauz reunis en Afrique ooncernant 1'actlon sociale

individuelle et I1action sociale de groupe. Tous ies emprunts aux pays

avances devront e*tre provisoires et selectifs. Si nous entendons etablir

des normes du comportement social et antisocial, II importe que nous partions

de notre propre dossier et de nos propres erreurs. Les travaux exterieura

des etudiants participent autant de la recherche, que de la' wise en pratique

des mgthodes de service social. Ces travaux sont aussi utiles a l'ecole

que le sont a la formation des -e"tudiants 1'ecole et les moniteurs. II en

est partxculierement ainsi dans le cas des travaux pratiques concernant la

prevention et le traitement de la delinquance. En l'occurence, 1'incompati-

Mlite de l'individu et ae la societe se deseine nettenient, de mSme que

I1importance des normes de comportement se discerne plus directement. On

devra done acoorder une attention particuliere a la defense sociale'en

t.?nt que domaine d! e*tude pour les etudiants et le personnel qui s'interes-

sent a des aspects plus generaux du service social,. Les problemes, d'ordre

moral et d'ordre social, qui se posent au travail!eur social dans un cadre

autorise- demandent a §tre approfondis dans les cours theoriques en classe

comme dans les travaux pratiques^ ' '■ ■
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Une autre obligation s'impose aux ecoles de service social : faire en

sorte que les etudiants acquierent une connaissance suffisante des dis

positions juridiques et de leur signification. Pour 1'enseignement du

droit, on pourra parfois obtenir des universites qu'elles mettent des

charges de cours a, la disposition des ecoles, uais nous ne deyons pas hesiter

i nommer des juristes pour enseigner dans nos ecoles de service social.

En matiere juridique,.la situation des pays africains est compliquee en

raison de la survivance d'un droit couturier, qui lui-mSae .exige une etude

particuliere, des lois heritees des colonisateurs et des.lois dont le

noaibre ne cesse d'augmenter depuis que ces pays ont accede a. 1'ind-ependance.

Les effets. decette situation sur les droits et obligations,^ le mariage

et la famille, sur les contrats, sur la responsabilite civile et les suc

cessions sont tous Importants pour la utise au point d1 ensembles de valeurs,

pour I1intelligence du comportement de l'honLne et pour la determination

de la cooperation et des inco,Qpatibilites entre groupes. Ce fonds juridique

a une grande importance non seuleu;ent pour le service social en general

mais aussi si on considere la notion de debit et la definition du coiaporte-

ment delictueux.

En regie generale, I1 enseignement professipnn,ol. fondaaental des

disciplines du service social donnera aux etudiants une certaine experience

pratique de la collaboration avec les tribunaux et lesjuges. Dans les

conditions propres a 1'Jtfrique, on peut penser qu'.il y a lieu d'intensifier

oet aspect de I1enseignement. II est indispensable que les etudiants

acquierent une vaste experience de la collaboration avec tous les tribunauxj

il importe aussi qu'ils soient inities aux habitudes des polices locales.

■ ■-'■ 6.) Institutions

II n'est pas utile d'insister sur les liens a etablir entre les institu

tions de service social, d'une part, et les services psychiatriques, d1autre

part. On a si peu fait en Afrique pour etudier et definir les deficiences

et les maladies mentales qu'il nous faut recueillir toute la documentation
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et toutes les donnees d1expedience .que,nous pourrons afin de preparer.nps

etudiants aux probities qu'ila auront a resoudre,.une fois leurs etudes !j

terminees. II est evident que si nous considerons la delinquance ou

la deviation ou encore les noriaes et les criteres, il importe qua nous

prStions une attention particuliere a la sante nientale et aux anomalies

mentales. On ne peut encore mesurer les degres d'intelligence de maniere

satisfaisante, mais les assistants sociaux doivent se tenir au courant des

progres dans ce domaine.

Pour ameliorer cette tranche du service social, l'ecole de service social

aura grand besoin de disposer d'un psychologue qui appartiendrait eventuel-

lement au personnel enseignant ou serait attache £, une universite. Si les

services d'un psychiatre attache ou non a un etablisseraent pour malades men-

taux sont disponibles, il ne fait aucun doute qu'il convient d'y faire

appel. La mesure dans laquelle le travailleur social non specialise doit

etudier la psychologie des comporteraents anormaux est un point sur lequel

les opinions sont souyent en conflit. En Afrique, ou il arrive que Jes

etudiants en service social ne soient pas porteurs d'un diplSme, on doit

commencer par leur .enseigner a fond la psychologie generale, si l'on veut

que la psychologie pathologique ait un sens pour eux. L'entreprise prend

beaucoup de temps, et la, tendance esx d'en consacrer la plus grande partie

a l'enseignement des grandes lignes, oe qui laisse peu de place &."l1 etude

des cas anormaux. Or, il importe que le oomportement anormal soit bien

etudie, si I1 on veut que 1'etudiant aoit util-e dans le domaine de la

defense sociale. En outre, il est indispensable qu'il soit familiarise

aveo les notions de normal et d1anormal afin de pouvoir les interpreter dans

le contexte africain. II est possible que ses resultats different sensible-

ment de ceux que l'on obtient dans les pays avances; on doit dono 1'.informer

de cette gyentualite. ,11 n'y a sans doute rien d'original a proposer que

lfpn consacre le plus de temps possible a 1' enseigneaient de -la psychologie

des; comportements anormaux, mais on peut ajouter,que .c^est en;';e;tablisBant

(lorsque c'est possible) une association etroi-te avfec upe institution; pour
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maladies mentales que I1on pourra obtenir que oet enseignement fasse l'objet

d'une attention suffisante.

Tbujours aur le chapitre dea institutions, on peiit dire qu!une prison

locale pourvue des amenagements permettant les visites et, pour ce qui est

des etudiants, la mise en place de services d1assistance ne fu*t-ce qu'a

1'occasion des travaux pratiques, offre d1excellentes possibility pour la

pratique du service social, L1experience que permet d'acquerir le contact

avec les delinquants n'est, cela va de soi, qu'un aspect de l'interSt de

oette pratique pour le service social individuel et le travail social de

groupe. Cependant, ces relations etroites avec un etablisaement penitencier

combiners avec les relations entretenues avec un etatlissement pour malades

mentaux aideront les etudiants a. degager les categories de protleaes con-

crets qu'ils auront a r^sbiidre a l'occasion de leurs activites.de defense

sociale et de service social en general.

u On pourrait multiplier les liens avec les institutions qui offrent

de l'inter^t pour une eoole de service social. Chaque ecole de service

social jugera elle-me-me, en fonction de sa situation particuliere, des re

lations qui peuvent presenter de l'interSt, En regie generale, les hSpi-

taux et les eooles ont ■beauboup a offrir et le contact avec des malades

et des enfants periaettra aux travailleurs sociaux d'aocroitre' leur compe

tence dans ces diverscs branches de la defense sociale.

II n'y a pas que les institutions* Les travaux pratiques, des etudiants,

qu'il soient; en liaison avec-leurs etudes.theoriques ou qu'il s'agisse dfune

periode de travail sous la direction d'un moniteur, devraient pr&voir une

certaine experiencedu service social "agressif", comme celui que.l'on a

mis en pratique, ailleurs/ par exemple avec des "bandes" et: au coin des rues,

A cet dgard, lea possibilites ne manquent pas dans les zones de.taudis ief I

dans les bidonvilles, comme ceux que l'on trouve dans diverses regions de

l'Afrique. II faudra mettre en pratique non seuleinent les techniques du
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travail social de groupe mais aussi apprendre a connaitre 1'individu en

situation predelictueuse comme aussi le delinquent. En outre, l'etudiant

acquarra l'habitude d'aller chercher ses "clients" au lieu d'attendre qu'ilc

viennent a lui. En m§me te^ps, il"aura plus confiance en lui-mSae et il

"deviendra Dieux apte a s'occuper de toutea les couches de la population.

Ce type de service social qui ne prend pas appui sur une organisation

pourrait fort bien revgtir en Afrique une importance ..plus grande qu'en

.Araerique, mftifi il n'a fait l'objet Jusqu'ici d'aucune action d'une certaine

ampleur. En dehors de 1'interSt qu'il presente lorsqu'il s'agit de la pre

paration a la defense sociale, il habitue l'etudiant a combiner pratiquement

les aptitudes requises pour le travail social individuel et le travail

social de groupe dans des conditions nouvelles et inhabitusllea", qu'il eflt

contraint d1accepter telles qu'elles sont.

II existe un autre ezeuple des rapports qui existent entre; la formation

au service social en general et la formation a la defense sociale. Pour

preparer les etudiants aux methodes du developpement communautaire, et

specialeuent du developpement oommunautaire urbain, l'ecole de service

social peut prevoir la formation et 1<experience requises pour 1'organisation

d'une collectivite de telle maniere qu'elle puisse non seuleiaent s'occuper

de ses besbins materiels, mais aussi de ses problems sociaux. Parmi ces

problems, -ceux que posent la criminality 1' i^oralite, l'ivrognerie et,

en general, l'inconduite prendroht des proportions considerables, speciale-

ment dans les villes. II imports que l'etudiant ait la possibilite d'ac^

querir quelque experience de oet aspect du developpe.ent communautaire et

•de la reeponsabilite collective touchant le comportement des membres de
la conununaute. " ;■,-■.,■

II est evident que les attributions de l'ecole de service social en

matiere de defense sociale ne se bornent pas a la seule formation des

etudiants. L'ecole peut organiser des conferences et des stages a l'in-

tention des juges, des policiers, des gardiens de prison, des adB>ini3trateurs

et du public en general. L'ecole de service social peut concentrer 1'attention
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surla criminalite et le criminel, la delinquance juvenile, la prostitu- ^

tion, I'imrnoralite et toutes sortes de problems sociaux se rapport ant

a la defense sociale." Si elle considere ses responsabilites d'un point

de vue suffisamment large, l'ecole de service social pent contribuer a

stimuler 1' action sociale, non settlement dans son voisinage imaediat mais

dans tout le pays, si elle dispose de fonds peruettant a son personnel

enseignant de se deplacer et de profiter de ses voyages pour organiser des

travaux a pied d'oeuvre ou engager des personnes pour les surveiller.

Enfin, nous avons deja signale I1importance du service social pour

la diffusion des normes et des criteres. L' k£rique doit se prononcer sur

les valeurs et les normes sociales qu'elle adoptera pour plus tard. Le

■desordre des contacts culturels au long des quarante dernieres annees et

m§me plus; le trouble qui accompagne le passage de collectivites entieres

des roles et des stimulants coutumiers ou tribaux a des r6les et stimulants

urbains ou industriels5 le melange des religions et des confessions| les

ohangeuents de la nature du prestige qui d'hereditaire devient politique5

les esperances et les deceptions que suscite 1•instruction. Tous ces

elements ont laisse un grand nombre de collectivites africaines dans un

etat de vide moral ou dans un chaos de non.es et de valeura-

Abstraction faite de ses effets sur la criminalite, cette situation

impose d'inclure la philosophie sociale dans les programuies des ecoles de

i service socia . Les etudiants ont a dega^er par eux-m§mes les valeurs

fondamentales du service social. On doit les aider a preciser leurs propres

buts et objectifs. Ces considerations nous ramenent aux normes et aux

criteres, a leur comprehension et a leur adaptation par l'etudiant, II

s'agit d'un processus d1auto-initiation qui a son intergt pour la defense

sociale et pour le service social en general.
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3- BOHtoATION ET BESOBTS AFRICANS

VAfrique, oofflme i« autres parties du aonde, a des proves de defense
socxale, qul sont graves , criminalite,-immoralite et autres formes de

co^orteaent antisocial concourent a .enaoer la societe. Be ce fait

quels que soient les autres proWe.es, quelle que soit la modicite des
-noyens dont dispose un pays, quelle que ,oit l'importanoe a donner au

developpem.»t eoonomique, tout gouverne.ent aura toujours I'digation de
preter une attention suffisante et de oonsaorer des fonds suffisants a la
prevention et au traite.ent de la delin.uanoe et de 1'i^oralite. ^oun

pays n oserait laisser 1'inoonduite se developper sans frein, et oes objec-
nu sont parfaite.ent distinots des id,aux uanifestement plus .^

qU11PUqae ^-^-ation d'une oolleotivite vigoureuse (a la fois Juridi-
,uement et .orale^ent), saine, parfaite.ent effioaoe, sure d'elle-.e^e et
capable de gerer sea "propres afiaires.

3W^
1On; ' + :ar °'aSt erSOe * ^ -'" — ^*M =ontre B violono t" a

honne ete. II est mglne possible ^ ^ ^^ ^^^^ ^ ^

de redresse^ent, s'll se revele inoapa.le de respecter les normes de
comportement que reclame la societe.

Le r6le du, travail!^ Soclal cohsiste dans la prevention et le trai-
tement de la deli»quanoe. n s,oooupe d,actiTit,g at de pelaUon8 ^

group., donnant.aussi aux individus des conseils, entretenant avec eu, des

reUtxons .personnels, oe qui peut les aider a resoudre leurs Protlemea
org^ser leur vie de maniere a ne paS entrer en conflit aveo autrui

aver les contraintes sooiales eta.lies. Et, con,ffie nous I'avons TO>

nous devons faire en sorte de Men Sparer le travailleur social po«
1 aider a s'acquitter de son r6le; effiDacement,. ,

Kous avons ,tudl^ Jusqu,ioi .

ava.lleur social non s,,oi,lis, peut sUccorder avec la forraation de
oelux qul s'occuperade defense socxale. Mais ^Afrique a deux besoine
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essentiels : elle doit resoudre les problemes de son developpement

economique, tout en mettant sur pied les services essentiels qui lui

sont. necessaires pour contenir la criminalite. Dan3 quelles conditions la

formation que nous inculquons au travailleur social non specialise repond- '

elle a ces besoins?

La formation du travailleur social non specialise repond effectivement

a ces deux besoins si elle prevoit 1*instruction et 1(experience que

nous avons presentees precedenunent, et en particulier la connaissance du

developpement communautaire. En premier lieu, 1'ensemble du developpement

economique en Afrique peut &tre considere comme 1' occasion pour le travail—

leur social de jouer un role dans 1'edification d'une societe, qui ne

sera pas seulement plus "productive",.mais aussi plus saine, aura plus de

confiance en elle st moins de problemes sociaux, Quo dans les

pays evolues, I1augmentation de la productivity et de la prosperity ne

s'est pas traduite par une regression de la criminalite, ne doit pas nous

decourager, car nous avons l'avantage de pouvoir tirer la legon des

erreurs commises ailleurs dans le aonde. De me"me, comme nous 1'avons vu,

nous ne devrions pas nous derober et renoncer a etablir pendant le processus

de 1'expansion economique des normes morales et de nouveaux systeines de

valeurs. En adoptant une solution reellement concrete, nous tirons en

fait la lecon des erreurs de 1'Occident. Car il ne fait aucun doute que

le probleme de 1'Afrique est tout autant moral que juridique et econoiiiique.

Les populations sont a la recherche d'un moyen de concevoir et -de raettre

au point les contraintes internes qui developperont 1'autodiscipline et

la probite chez l'individu, qui favoriseront et hateront 1© progres materiel.

II s'agit 18, d'une, partie de la contribution du travailleur social

qualifie au plan de developpement national. Qu'en est-il du deuxieme

besoin essentiel, a savoir la protection contre le crime? Elle sera

assuree si on a accorde 1?importance voulue a 1'enseignement de base

destine aux travailleurs sociaux "polyvalents" de maniere non seulement a

les rendre aptes a s'occuper des delinquants et des anoruaux de toutes
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categories, dans n'importe quelles circonstances, inais aussi du Gjeme coup

a augmenter considerablenient leur competence dans toutes les ■branches du

service social pour lesquelles ils sont forme's, ... ... ■.

-,.' On peut oonclure que, si noue offrons aux travailleurs sociaux pro-

fessionnels un enseignement suffisamuient large pour les preparer aux ao-

tivites axees sur les .problemes individuals,, "aox nctivites axees sur les .: ,-

problomes do groupe et aux disciplines du develdppsnisnt communautaire, nous

n'aurons pas 5- provoir des c ^>urs specialises distincts a 1 'intention des <■.■.

deleguea d'epreuve, des assistants sooiaux qui visitant les dtStcnus ou

s!occupent d'e-ux aprcs lour liberation, etc. A vrai dire, les agents aussi

specialises, sont mains utiles lorsqu'unc action plus l?rge est necGSS-iiro

(oorame en Africiuc tres souvont), et leur formation est, en outre, plus couteuse,

4. FORMATION D1 JUJXILIAIRES SOCIA0X NON PROFESSIOMELS

S'il est certain qu'on doit s'oocuper de la formation des travailleure

sooiaux professionnels polyvalents, on doit s'attacher particulierement a

ne pas borner son horizon au domains professionnel quand on organise la

formation en vue de la defense sociale. A l'heure; actuelle, les institu- ..

tions de formation de travailleurs sociaux ne sont pas seulement tres pe.u_.,

nombreuses et tres dispersees, mais ia6me si on Les multipliaient, il c:.^

resterait tres difficile de s'assurer les services d1enseignants qualifies

et experimentes en uiatiere de service social. En outre, les etudss, requises

pour que les candidate atteignent des capacite"s du niveau professionnel- ( .

(d'autant plus que ces capacites devront Stre en Afrique, plus vastes et ,r

plus diversifiees qu'ailleurs) impliquent un cycle d1 enseignement assez :.

long, pcut-etre trois ans au minimum. . . _4 ;■

„,:-: . Op. doit ;donc adiiiettre qu'en Afrique les travailleurs sociaux profes

sionnels representeront une minorite parmi tous ceux qui serqnt appeles a

s!occuper des individus dont le comportement est predelictueuxr doe

de"linquants et des detenus liberes. Les services sont, pour le moment,

tres limites et leur personnel ne comprend pas de personnes qualifiees. .



E/CN.14/SWTA/5
Page 16

Onpeut s'attendre que ces services se developperont dans lee annees a

venir, mais a un rythme qui risque d'Stre plus rapide que celui de la "

formation des assistants sociaux professionnels, De ce fait, pour le proche

avenir, il nous faut oompter avec une situation que d'autres pays ont con-

nue,(problemes considerables et personnel qualifie peu nombreux - agents

professionnels en petit nombre, d1ailleurs croissant, entoures d1aides

sans formation en nombre beaucoup plus considerable, que 1'on utilise faute

de raieux), . ■

En consequence, si 1'on veut organiser la defense sociale compte tenu

des realites, on doit penser a -cette multitude de personnes non qualifiees

qui seront necessaires pour constituer les effectifs d'un grand nombre

des services de defense sociale. On peut aborder la question sous deux

angles differents. On a indique precedemment que la formation profession

nelle doit tendre a la preparation aux activites sociales d'or^re general

et on peut done avancer qu'il conviendrait d'organiser des stages de oourte

duree pour la formation de ces employes -non qualifies aux taches generales

du service social. C'est a cette conclusion qu'a abouti le Royaume-Uni,

qui, a la suite du rapport Younghusband, organise a I1intention du personnel

non professionnel du service social des cours speciaux de formation d'une

duree de deux ans : les eleves sont soit internes dans des etablissemehts

ou suivent des cours du soir, pendant une periode qui est alors superieure

a deux ans (etant entendu que les etudiants devront deja gtre employes a

plein temps a des activites sociales). II est douteux qu'en Afrique on puisse

prevoir deux ans d'etudes pour les employes de cette categories pour que

la necessite d'une formation professionnelle soit mise en evidence, dans

les cas ou elle est possible, une annee d1etude pourrait suffire pour les

employes non profossionnels, qui peuvent etre consideres comrae ..des auxili

s4roa de service social* ■ , ■; ■ -..■■- : . ■<

En revariohe, comme ces auxiliaires du service social sont souvent af-

fectes a des services specialises distincts (par exemple, soins a l'enfance,

probation, visites des prisons, soins aux vieillards, etc.), les etudes d'une
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annee^

C enseignement" specialise destine a les preparer directement aux; fono-

tions qu'ils exercent ou .sont appeles a exercer. Cette; solution est ^

avantageuse en ce sens qu'au lieu da diviser les etudes selon les diverbob

branches du service social, on pourrait les concentrer sur la fonction

particliere qui, dans 1'immediat, interesse l'auxiliaire de service social.

Celui-ci pourrait aussi acquerir la formation generale dans le courant des

etudes, mais on disposerait de plus de temps pour le preparer oonvenable-

raent au rSle special qu'il remplit. ,, . _

L choix entre les etudes generales et lee etudes specialises sera
..BUtordojine dans une large mesure aux ressources du pa^s, a- l'existence d'un

personnel enseignant et a. la. possibilite d'organiser un; systems suffisant

de foxmation en cour8 d1enploi.dans le service auquel 1'auxiliaire du

service social est affecte. Au cas ou des- etudes generales d'une annee

seraient possibles, ou pourrait X«e organiser soit dans des centres de

formation, soit dans les ecoles ou les institutions disperses a travers

le pays. Toutefois, si tout ce que I1on peut esperer offrir c'est une

formation en cours d1emploi dans 1'institution ou un service partioulier

de la protection sociale, il ^ourra "§tre preferable que l'on choisisse les

etudes specialisees. L'auxiliaire du service social qui travaille, par

■"' exemple, d-ns le service s'occupant de probation pourra sans doute recevoir

une formation en cours. d'eaploi plus poussee dans oe domaine que dans les

activites plus generales du service social. En revanche, l'auxiliaire de

service social travaillant dans une organisation employant des travailleur;

sociaux polyvalents profiterait oertainement davantage des etudes generales.

Quelle que soit la solution adoptee en fin de compte, on devra.-s'at-

tacher a utili&er au mieux 1'employe -non professional d1 echelon subalterne,

extremement. important en Afrique. a cette periode de son developpement.

Certes, du fait qu'ila sont legion, les employes, non profes^ipnnels pour-

rpnt marquer les .services africains de leur emprein-te bien longtemps avant

que les travailleurs sociaux professionnels comiaencent effectiveraent a
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donner une orientation. II est done tree important qu'on leur dornie les

directives et 1' aide dont ils ont besoin pour exercer efficacement leurs

fonctions, mais il iaporie qu'il n'y ait pas malentendu au sujet de la dis

tinction a etablir entre la formation des professionnels et la formation

des non-professionnel. ■ ' :■'

5. ACTION DES EC0L33 DE SERVICE SOCIAL 3UR JSK PUBLIC .:.-. i i; ....

Les ecoles de service social peuvent contribuer dans une tres large

mesure a une meilleure comprehension des problemes de defense sociale en

organisant des stages dans les prisons a 1'intention des fonctionnaires

du service penitentiaire et dans les stations de police a I1intention des

policiers, et des stages a 1(intention des enseignants.. En particulier,

dans la plupart des pays, une precieuse occasion est offerte aux ecoles de

service social de contribuer a la foruation de centaines de juges;, aases-

seurs et autres fonctionnaires appeles a succeder aux Europeens dans'

I1 administration de la justice. .. ..,-. . . - ■ , ■; ; -..;.:

Par ailleurs, meme dans les cas ou un enseigneuient systetLatique n'est

pas possible, l'ecole de service social pourrait faire oeuvre utile en

organisant des conferences, des collogues, des reunions et des groupes

d'etude a l'intention des fonctionnaires de la defense sociale ^u'on ne

peut liberer pour leur permettre de s'inscrire a des cours reguliers, II

y aura toujours des gens trop ages pour entreprendre' des etudes ou pour

desirer se soumettre a une formation une lois qu'ils ont accede auz

echelons eleves. Ce sont ces fonctionnaires qui tireront le plus grand

profit de ces conferences ou de ces stages de courte duree consacres aux

problemes de la criminalite et a 1'etude du delinquant, conferences et stages

-' qui pourraient constituer une fonction caracteristique des ecoles de service

social. A dire vrai, ceux qui ont accede aux echelons les plus eleves de

leur profession sans avoir eu la pos^ibilite de faire des etudes aceueillent

generalement avec faveur 1' etablisse,.ient de liens pl'us etroits avec l'ecole

de service social et ils peuvent jouer un r6le des plus uti-les eti diffusant
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son influence et ses conceptions. II conviendra toujours de fairs d'eux-;:

des partisans et des representants des nouvelles institutions.de formation.

Dans le cas ou il existe une university elle auasi .prendra. part a

oette diffusion generale des renseignements, comae a ces echanges plus

larges des corinaissances pratiques acquises. 3'il n'y a pas d'universitfi,

la charge en inoombera entierement a 1'institution de service social qui

devra faire tout son possible pour susciter la discussion et une etude plus

approfondie des problems speciaux qui se posent dans le domalne de la

defense sooiale. Dans d'autres pays, 1'une des oaracteriBtiques les plus

importantes de 1'evolution de 1'action de defense sociale a ete ^education

progressive du public et, en particulier, la prise de conscience de la

population instxuite. La comprehension des activity de defense sociale,

du probleme en cause, des objectifs a atteindre et des inferSts de la

societe et du delinquant doit Stre diffusee aussi largement que possible.

Un des moyens d'y arriver. consiste evidemment a multiplier le nombre des

publications^ publier regulierement des rapports et, d'une maniere generale,

toute la documentation disponible. On utilisera les pro^ran^B de radio-

diffusion, les journaux les plus lus, la television,. le cinema et les autres

moyens d»information pour inculquer des connaissances d'une fagon qui ne

soit pas rebarbative. . :. .

II conviendradohc, dans la mesure du possible, d'aider les university

et les ecoles de service socikl a organiser leurs propres services d«edition.

Un surcrott de personnel sera generalement n^cessaire, mais ce sera au"

benefice d'une forme plus large d*education que l'on pourra justifier. 'Si

les publications sont soigheusemenf redi^ees et lmppimeee, elles penetreront

dans des regions d'Afrique beauooup plus vastes que ne pourrait Jamais

esperer atteindre une^oole et elles etendraient 1'influence des educateurs

du service social au dela'dea frontiers du pays ouils enseignent. En

outre, elles faciliteraient les echanges de donnees entre les etablissements

d'enseignement et permettraient aux fonctionnaires de 1'Etat qui se con-

sacrent a la defense sociale, aux echelons superieurs comme aux echelons
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subalterne.s, de se tenir au courant de devolution de la doctrine et

d'appliquer les methodes qui commencent a prendre forme. ^ ; .

6. ETUDES SUPERIEaRES . -. ■

II est tout aussi evident qu'en matiere de defense sooiale l'Afrique

aura besoin d'un noyau d'experts hauteraent qualifies qui, par leurs direc

tives, pr6sideront a I1 organisation des services preventifs et curatifs,

A 1'heure actuelle, ces experts sont recrutes hors d'Afrique, mais il

importe que 1'Afrique commence elle-m§me a former dans ce domaine les

chefs et les animateurs dont les pays auront besoin dans les annees a

venir.'
... 'i

II convient done que les universites et les ecoles de service social

entreprennent d'ores et d^ja d!organiser des cours avances pour un enseigne-

ment limits mais intensif portant sur les diverses branches de la crimi-

nologie. C'est des travailleurs sociaux professionnels que viendra dans

les annees a venir 1'essentiel de la contribution du service- social a la

defense sociale; les auiiliaires de service social seront les bras pendant

longtemps encore, mais le cerveau seront ces experts et administrateurs qui,

aux echelons les plus eleves, diregeront les services et etabliront les

plans necessaires a leur developpement ulterieur. On souhaiterait que la

plupart de ces fonctionnaires superieurs soient des travailleurs sociaux

professionnels, mais pendant quelques annees, les travailleurs sociaux

professionnels seront en tres petit nombre parmi les experts et administra

teurs qui seront charges de la plahification et du progres de la contribution

du service social' a la defense sociale. II appartient aux eooles de

service social et aux universites d'offrir 1'enseignement superieur et

peut-etre meme ultorieurement de decerner les doctorats qui seront indispen-

sables a la creation d'un "trust" d'experts de la defense sociale en Afrique.
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7. L'AOTIR DE LA CRL1IN0L0GIB EH" AFRIQUE

La defense sociale se developpera assez peu tant que ses methodes,

qu'il s'agisse des activites sociales appliquees aux cas individuals ou

d'autres fonctipns, ne seront pas assises sur une.etude precise du crime

et du criminal et tan^ .que les travailleurs sociaux n'auront pas appris a

composer eta interpreter les.etudes pertinentes concernant les casrin-

. dividuels. Malheureusement, jusqu'ici la criminologie .est tres peujdevelop-

pee en Afrique,. La raison en est, dans une large mesure,. que l'etude des

sciences sociales, sur lesquelles la criuinologie s'appuie pour aes propres

recherches y est aussi tres peu developpee. Cette situation vient aussi

de ce que les problemes que pose la criminalite viennent dans I'ordre d'ur-

gence apres les proUemes economiqucs des pays en v,ie de developpement; ello

met en evidence 1'insuffisance d'un grand nomtre des aethodes statistiques,

non seulement pour le rassemblement des donnees chiffrees relatives a la

criminalite, mais aussi pour la collecte des donnees se rapportant auz

autres sciences sociales.

Le besoin d'encourager dans les universites aussi Men que dans les

ecoles de service social l'etude du cri.e et des deviations sociales

existe done. Pour les debuts, l'entreprise pourrait etre subventionnee

par une organisation Internationale, mais, ensuite, chaque etablissement

d'enseignement devra soit avoir une section de criminologie, soit, au

minimum, un professeur fl« interessant a la criniinologie. Les choses etant

ce qu'elles sont, ce serait une erreur de croire que 1•on pourrait trouver

en nombre suffisant des criminologistes professionnels ou des specialistes

de l'enseignement des matieres touchant a la crininalite. Mais un delegue

a la probation qualifie et experimente, ou agent social d'une maiscn

d'education surveillee, qui serait attire par 1'enseignement et dispose a

faire des recherches et a inculquer aux etudiants les capacites qu'il a

acquises, serait une bonne acquisition pour le corps enseignant d'une ecole

de service social. Certes, il pourrait avoir besoin lui-meme d'une certaine

formation PedagOgique; mais il ameliorerait la qualite de 1'onseignement
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des disciplines de la defense" sociale et serait utile pour la case en

route -d1 etudes sur la criminalite.

. Le fait que l'on prend de plus en plus conscience des imperfections

..corvtri-buera ,a» developpement plus en profondcur d'activites dans

■le domains de la defense sociale, et l'insistance sur .1'evaluation quali

tative des services de prevention et de redressement contribuera dans une

large mesure a une plus grande. efficacite de ces. services.




